
 
 
 

BUREAU COMMUNAUTAIRE  
DU 18 JANVIER 2024 

 
 

ORDRE DU JOUR  
 
 

A. RAPPORTS  
 
 

N° 
RAPPORT 

OBJET RAPPORTEUR 

1 Gestion des Ressources Humaines  D.THOMAS 

2 
ZAC du Pré Fleury : Cession de terrains au profit de la société 
Œuf de Beaune 

M.QUINET 

3 
ZAC du Pré Fleury – Phase 2 : Réservation de terrains au profit 
de la société Clos Monopole 

M.QUINET 

4 
ZAC du Pré Fleury – Phase 2 : Réservation de terrains au profit 
du Domaine du Château Philippe Le Hardi 

M.QUINET 

5 
Programme Local de l’Habitat (PLH) : Demande de subvention 
pour la rénovation d’un logement communal sur la Commune 
de BLIGNY-LES-BEAUNE  

P.BOLZE 

6 
Convention de partenariat avec l’Association Bourgogne 
Energies Renouvelables dans le cadre du PCAET et du PLH : 
Convention d’application 2024 

JC.VALLET 

7 
Convention de partenariat entre la Communauté 
d’Agglomération et le service d’accueil de jour des Papillons 
blancs  

O.PUSSET 

8 
Convention de partenariat entre la Communauté 
d’Agglomération et le Foyer des Primevères  

O.PUSSET 

9 

Convention de partenariat entre la Communauté 
d’Agglomération, la Ligue de l’Enseignement de Côte d’Or et 
l’Union Départementale des Associations Familiales de la Côte 
d’Or (UDAF 21) pour la mise en œuvre du dispositif Lire et 
Faire Lire au sein des structures d’accueil Saint Jacques et 
Blanches Fleurs 

O.PUSSET 

 



 

 

N° 
RAPPORT 

OBJET RAPPORTEUR 

10 

Convention de partenariat entre la Communauté 
d’Agglomération, la Ligue de l’Enseignement de Côte d’Or et 
l’Union Départementale des Associations Familiales de la Côte 
d’Or (UDAF 21) pour la mise en œuvre du dispositif Lire et 
Faire Lire au sein des structures périscolaires et extrascolaires 

JP. ROY 

11 Admission en non-valeur et créances éteintes  JF.CHAMPION 

 
 
 
B. QUESTIONS DIVERSES 

 « Petite Ville de Demain » et « ORT » : Point d’étape 


